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Les sanctions, moyen d’édification
d’une éthique chevaleresque.
L’ordre de Saint-Étienne aux XVIe-
XVIIe siècles1

Marcella Aglietti

 

La noblesse des chevaliers de Saint-Étienne 

1 Fondé  par  Cosme Ier de  Médicis  en  1562,  l’ordre  militaire  des  chevaliers  de  Saint-

Etienne prévoyait en son sein plusieurs grades de status, définis dans les documents de

fondation et dans les statuts qui en fixaient les règles et privilèges2. Les chevaliers se

divisaient en trois catégories, pas toutes liées à la condition nobiliaire. Il y avait les

chevaliers  militi,  composés  de  « chevaliers  de  justice »  et  de  « chevaliers  de

commanderie » ;  les  chevaliers  prêtres,  répartis  entre  chapelains  et  « militaires

sacerdotaux » (qui pouvaient être de justice ou pas) ; et enfin, les chevaliers servants,

divisés entre servants d’armes ou d’office et servants d’écurie, ces derniers n’étant pas

considérés comme de véritables chevaliers3.  Seuls  les  chevaliers  de justice,  militi ou

sacerdotaux,  devaient prouver leur noblesse selon plusieurs critères :  une naissance

légitime et dans un lieu reconnu comme étant une « cité noble », quatre quartiers de

noblesse,  l’absence  de  tout  exercice  d’« arts  mécaniques »  ou  d’activité  vile,  la

possession de qualités morales et d’un patrimoine qui ne soit pas grevé de dettes ou

d’hypothèques,  et  enfin  des  aptitudes  aux  activités  militaires  et  chevaleresques.

Certains  membres  pouvaient  être  admis  dans  l’Ordre  après  fondation  d’une

commanderie padronata 4 ; ils étaient alors agrégés à la catégorie des nobles du fait de la

cession d’un patrimoine foncier ou de biens meubles non hypothéqués,  à  condition

d’être de qualité honorable de vita  et  moribus et éventuellement, d’être noble du côté

maternel (cette dernière exigence pouvant toujours être contournée en augmentant la

valeur de la dotation foncière ou meuble)5.  On pouvait  enfin être fait  chevalier par
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grâce du grand-maître (le grand-duc de Toscane), par le biais de la remise de l’habit ou

d’une commanderie. 

2 Cet Ordre était né de la volonté du grand-duc Cosme de Médicis, qui en élabora les

statuts  nobiliaires,  en  y  agrégeant  des  individus  d’origines  sociales  et  de  lieux

différents,  en  provenance  de  Toscane,  d’Italie  ou  d’autres  territoires  européens

(Espagne, Portugal, etc.)6. Le rôle joué par l’ordre de Saint-Étienne dans la constitution

des  oligarchies  toscanes  fut  incontestable.  Après  1737,  quand  le  duché  passa  sous

autorité  des  Lorraine,  le  nouveau pouvoir  réforma  le  système  d’anoblissement  par

l’instauration d’une règle désormais unique sur l’ensemble du territoire grand-ducal7,

et  transforma  l’ordre  de  Saint-Etienne  en  démantelant  ses  galères,  en  révisant  ses

statuts en 1764 8 et en abolissant définitivement le service naval en 1775, pour que les

chevaliers  fussent  désormais  formés à  des  connaissances scientifiques  et  culturelles

mieux adaptées à ce que devait être une élite administrative à cette époque. 

3 L’origine nobiliaire des premiers membres de l’Ordre était très diverse, provenant de

lignages féodaux,  de familles  de citoyens patriciens de l’époque républicaine,  ou de

grands marchands récemment anoblis.  Ces  oligarchies  n’étaient  pas  étrangères  à  la

culture  chevaleresque9,  mais  la  fondation  de  l’Ordre  exigea  la  constitution  d’un

répertoire symbolique commun, de pratiques sociales et de normes juridiques visant à

légitimer la position de ses membres au regard du reste de la population et des autres

nobles qui n’en étaient pas membres. Les travaux conduits récemment sur les procès

d’admission au sein de l’Ordre, sur les preuves de noblesse et sur les titres nécessaires à

la création et à la transmission de commanderies di padronato ont tous mis en lumière le

concept  de  « noblesse  imparfaite »  et  des  liens  de  fidélité  indissolubles  entre  les

chevaliers  et  le  pouvoir  toscan10.  L’Archivio  di  Stato de  Pise  contient  de  précieuses

informations quant à l’appareil répressif de l’Ordre et aux sanctions prises à l’encontre

de ceux qui ne respectaient pas les valeurs fondamentales de Saint-Étienne. À travers la

condamnation  de  tout  comportement  déviant,  s’affirmait  ainsi  une  éthique

chevaleresque commune à chacun11. Pour analyser ce processus, l’étude des sanctions

rendues par le Conseil des Douze, qui avait compétence en matière pénale, paraît plus

pertinente que celle des règlements de l’Ordre ou des traités nobiliaires et de science

chevaleresque, ces derniers ouvrages étant peu diffusés en Toscane et y étant apparus

plus tardivement qu’ailleurs12. Le Registre des chevaliers condamnés 13 dresse la liste des

peines infligées à tous les chevaliers jugés par le Conseil des Douze entre 1562 et 1641. 

 

Définir l’honneur à partir des sanctions

4 Les études récentes sur les sanctions utilisées par l’ordre de Saint-Étienne ont permis

de mieux cerner son fonctionnement et de constater qu’elles s’inspiraient de celles de

l’ordre  de  Malte,  adaptées  cependant  aux  réalités  toscanes.  Le  Conseil  de  l’Ordre

tranchait  les  affaires  courantes  et  pouvait  toujours,  dans  les  cas  plus  difficiles,  en

référer au Chapitre-général ou au grand-maître pour que l’affaire fasse jurisprudence14.

Exception faite des litiges entre chevaliers ou des affaires touchant aux biens fonciers

de l’Ordre, le procès relevait du tribunal ordinaire ; s’il ne s’agissait pas d’un bien privé

et d’un chevalier, il était jugé par le magistrat suprême de Florence (ou du gouverneur

de Sienne). Pour tout ce qui relevait du pénal, la compétence judiciaire appartenait au

grand-maître, représenté par le Conseil de l’Ordre, qui avait tout pouvoir pour juger les

crimes commis par un membre de l’Ordre, en tout lieu et sans exception15. Ce Conseil
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apparaît  comme  un  élément  essentiel  de  l’identité  des  chevaliers  de  Saint-Étienne,

fondée sur le droit exclusif que les Médicis exerçaient sur leurs chevaliers, quels que

soient leur origine géographique et les liens de sujétion antérieurs à la prise d’habit.

L’admission dans l’Ordre créait un lien indissoluble et personnel entre le grand-duc et

le chevalier, par l’attribution d’une dignitas, matrice féodale qui représente en quelque

sorte l’épine dorsale de cette noblesse chevaleresque16. 

5 C’est au moment de la fondation de l’Ordre que s’institua une représentation idéale du

chevalier de Saint-Étienne, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Toscane. Les statuts

prévoyaient déjà un certain nombre d’infractions punissables, car jugées contraires aux

bonnes mœurs ou compromettant le bon fonctionnement de l’Ordre17. Par la suite, la

suppression  de  l’autorité  des  organes  de  direction modifia  les  relations  de  pouvoir

internes, tandis que la définition de l’identité des chevaliers était de moins en moins

dépendante de la capacité d’autorégulation de l’Ordre. L’affirmation de l’autorité du

prince et le développement de l’appareil administratif et bureaucratique, qui atteignit

son apogée sous Cosme III, modifièrent la nature des conflits internes. La défense des

privilèges des chevaliers, surtout dans le domaine juridictionnel, passa au second plan

par  rapport  à  l’expression  de  la  volonté  politique  du  grand-duc,  ce  qui  réduisait

progressivement les espaces d’expression de la noblesse chevaleresque. Significative

est la comparaison entre le nombre d’admissions (environ 392 chevaliers)18 et celui des

sanctions infligées durant la première décennie d’existence de l’Ordre (environ 157, en

prenant  en  compte  les  récidives  commises  par  certains individus).  Le  nombre  de

chevaliers  augmente  ensuite  jusqu’à  atteindre  1 385 entrées  jusqu’en  1609,  ce  qui

explique l’accroissement des chevaliers sanctionnés pendant les cinq premières années

(1562-1567), puis, après une période plutôt calme, une explosion des sanctions à la fin

du XVIe siècle, suivie d’une diminution régulière et d’une stabilisation basse (Graph. 1).

Ces évolutions confirment la régression des comportements délictueux en raison à la

fois de l’efficacité des mesures répressives et d’une acceptation généralisée de l’éthique

chevaleresque dans la culture des membres de l’Ordre. 

 
Graphique 1. Évolution du nombre de chevaliers sanctionnés pour des délits

6 Pour  la  première  décennie  (1562-1572),  les  archives  permettent  de  connaître  de

manière précise les différents types de délits commis par les chevaliers (Graph. 2). La

plupart d’entre eux avaient trait à des incidents mettant en cause l’honneur de celui

qui  s’estimait  outragé :  accusations  de  mensonge  (le  mensonge  équivalant  à  une

moquerie, puisqu’il mettait en doute la véracité des propos tenus et donc l’honorabilité

de l’interlocuteur),  offenses verbales ou physiques (comme lancer un gant,  jeter un
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œuf,  brandir  un bâton,  donner  une gifle  ou  un coup de  poing…).  Ces  provocations

dégénéraient toujours en coups et blessures parfois mortels, car généralement portés à

l’arme blanche, et les chevaliers pouvaient encourir la perte de l’habit19. Fréquente était

la  condamnation  des  « questions »,  qui  désignent  les  altercations  et  combats  qui

débouchent sur des rixes et tumultes généralisés, comme ce fut le cas à Sienne en 1573,

où un démêlé entre un chevalier de Saint-Etienne et un familier du Bargello provoqua

une telle émeute populaire, avec intervention d’une « multitude de gens », qu’il fallut

recourir de toute urgence au gouverneur de la cité pour rétablir l’ordre20. 

 
Graphique 2. Types de délits commis par les chevaliers (1562-1575)

7 Le point d’honneur recouvrait plusieurs types d’outrages. Il  pouvait s’agir d’un acte

offensant l’honorabilité d’un individu qui, s’il était préjudiciable à la personne bafouée,

relevait également du trouble à l’ordre public, la provocation dégénérant en altercation

générale.  Il  pouvait  également  s’agir  d’une  injustice  mettant  en  cause  l’honneur

« social » (la réputation publique et objective), intrinsèquement lié aux relations entre

pairs et à la défense du status assimilable à l’éthique chevaleresque ; la conséquence

classique de ce genre de provocation était le duel21. 
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Graphique 3. Les victimes des agressions verbales et physiques des chevaliers (1562-1575) 

8 Les délits commis par les chevaliers de Saint-Étienne visaient pratiquement à égalité

des membres de leur Ordre (46 %) et des individus extérieurs (44 %). D’ailleurs, entre

1562 et 1575, sur 9 meurtres perpétrés par des chevaliers, quatre ont concerné d’autres

chevaliers et cinq des roturiers. Dans une proportion beaucoup plus faible (10 %), les

chevaliers  ont  été  coupables  d’injures,  de  coups,  de  violences  et  de  menaces  à

l’encontre  des  représentants  de  l’autorité  publique  (écrivains  du  Bargello,

commissaires,  consuls  de  mer,  gardes  de  la  Grascia  et  même  l’auditeur  de  l’Ordre

Domenico Bonsi). 

9 Les  sanctions  visaient  majoritairement  à  faire  respecter  les  règles  de  l’Ordre  et  les

obligations  religieuses.  Nombreuses  sont  en  effet  les  condamnations  des  chevaliers

n’ayant  pas  participé  aux  processions  et  cérémonies  ou  aux  commémorations

religieuses  en  hommage  aux  défunts,  et  pour  n’avoir  pas  communié  aux  fêtes.  Les

pratiques  jugées  hérétiques,  comme  le  blasphème  ou  la  magie,  étaient  sévèrement

punies :  l’Ordre  requérait  un  mois  de  prison  pour  quiconque  lirait  au  couvent  les

« messages de la Befana » la  nuit  de l’Épiphanie (il  s’agissait  d’un jeu de prédiction

constistant  à  interpréter  plusieurs  « messages  du  sort »,  c’est-à-dire des  phrases

cryptées  et  mystérieuses)22.  Quant  au Florentin Cristofano Rinieri,  jugé coupable  de

pratiquer la magie, il fut mis en quarantaine, puis condamné aux galères après récidive

et sur approbation du grand-maître23. 

10 Surtout,  il  apparut  nécessaire  de  mettre  un  terme  aux  activités  nocturnes  des

chevaliers,  qui  commettaient  individuellement  ou  collectivement  des  délits  divers :

insolences,  atteintes  aux  propriétés  privées,  voire  des  vols,  qui  étaient  punis

d’emprisonnement  par  les  autorités  municipales  et  de  l’obligation  d’indemniser  les

propriétaires  lésés24.  Pareillement,  tous  les  comportements  contraires  à  la  morale

sexuelle définie par les statuts étaient châtiés : contrairement à l’ordre de Malte qui

exigeait de ses membres le respect des trois vœux monastiques de charité, d’obéissance

et de chasteté, les chevaliers de Saint-Étienne pouvaient se marier et bénéficier d’une

descendance  directe,  à  condition  de  respecter  certains  principes  stricts,  tels  que

l’inviolabilité  du  lien  matrimonial,  l’union  avec  une  femme  issue  de  la  noblesse,

l’observance des principes de dévotion et de l’honneur des femmes. L’Ordre conduisit
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donc une répression sévère des insolences, violences et agressions dont les femmes de

la cité étaient victimes de la part des chevaliers, en particulier la nuit, dans les rues et

parfois jusque dans leurs propres maisons25. Étaient également fermement condamnés

la fréquentation des prostituées, notamment pendant les jours de fêtes religieuses, et le

fait de faire entrer de manière illicite des prostituées dans les prisons pour distraire les

chevaliers sanctionnés26. Quelques cas de sodomie sont également attestés, concernant

deux religieux de Saint-Étienne chargés du service de l’Église de l’Ordre (le premier en

1570 et  un prêtre chapelain en 1572).  Un autre épisode fut signalé en 1573,  mais il

s’agissait cette fois d’une simple « tentative de sodomie », ce qui laissait penser que

l’Ordre exerçait désormais une vigilance accrue27.  Enfin, d’autres délits étaient liés à

l’abus de privilèges aristocratiques,  comme le port d’armes ou la détention d’armes

illicites (arquebuse)28, le port d’armes les jours interdits (nuit de Noël)29, ou le fait de

faire porter des armes à des sujets qui n’en avaient pas l’autorisation (les serviteurs des

chevaliers par exemple)30.

 

La sanction, reflet de l’éthique chevaleresque ou projet
d’éducation ?

11 Peines  et  sanctions  jouèrent  un  rôle  essentiel  dans  la  protection  normative  de

l’honneur chevaleresque. Les procédures pénales, fixées initialement par les statuts de

l’Ordre,  mais  qui  ont  fait  l’objet  de  plusieurs  modifications  au  fil  du  temps31,  ont

entrainé des modifications dans la définition des différents types de sanctions infligées,

pour réguler et empêcher des codes de conduites jugées inacceptables. En comparant

deux  périodes  similaires  à  un  demi-siècle  d’intervalle  (1562-1575 ;  1626-1641),  on

constate  une  réduction  de  moitié  du  nombre  de  condamnations  prononcées,  qui

correspond à la fois à une baisse des chevaliers sanctionnés et à une diminution des

récidives (et donc des peines infligées à un même individu). 

 
Graphique 4. Nombre de condamnations infligées par le Conseil de l’Ordre aux chevaliers

12 La plus  grave des condamnations était  sans conteste  la  perte de l’habit :  après une

procédure effectuée par le Conseil des Douze et par le Chapitre-général de l’Ordre32, elle

impliquait en effet la perte de la noblesse, avec déchéance immédiate des privilèges et
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immunités propres à la condition chevaleresque. Elle caractérise les cas les plus graves,

tels que les meurtres ou les insubordinations de diverses natures : déserter les galères,

quitter l’Ordre « sans permission officielle » du Chapitre-général33, fournir de fausses

preuves  de  noblesse  au  moment  de  l’admission,  revêtir  l’habit  d’un  autre  ordre

chevaleresque sans autorisation spéciale du grand-maître34, laisser les portes de prisons

ouvertes, favorisant l’évasion des détenus35, et fréquenter des prostituées. Le chevalier

siennois  Muzio  Piccolomini,  fut  ainsi  condamné à  la  perte  de  l’habit  pour  maintes

violations  des  règles  et  insubordinations,  alors  qu’il  était  capitaine  d’une galère  de

l’Ordre36. En 1574, cinq chevaliers furent privés de leur habit : trois pour meurtre, un

pour avoir blessé gravement le commissaire de Pise et certains de ses officiers, et le

dernier, pour cause de « multiples transgressions et irrespect répété » des règles37. Un

quatrième  meurtre  fut  commis  la  même  année  contre  un  membre  de  la  famille

aristocratique des Altoviti et le chevalier coupable fut banni de Florence pendant un

an38.  En 1575, les condamnations à la privation de l’habit s’élevaient à sept : tant de

délits  si  graves  en  si  peu  de  temps  justifiait  l’orientation plus  répressive  prise  par

l’ordre de Saint-Étienne, afin de rétablir la discipline en son sein39. 

 
Graphique 5. Nombre et typologie des condamnations 

13 Certaines condamnations étaient plus courantes que d’autres,  notamment durant la

décennie 1562-1572. C’est notamment le cas de la septaine et de la quarantaine, qui

correspondent à  un temps de pénitence imposant une discipline rigide et  un jeûne

allégé, pendant une semaine (settena) ou pendant quarante jours (quarantena) selon la

gravité des cas. Progressivement, le recours à l’emprisonnement remplaça l’obligation

de navigation sur les galères, tendance qui devait se renverser au XVIIe siècle, du fait de

l’essor corsaire. 

14 Les études de cas montrent à quel point l’échelle des sanctions était beaucoup plus

large  que  ce  qui  était  prévu  initialement  par  la  règle,  non  seulement  pour  mieux

remplir un objectif « éducatif », mais aussi pour moduler les sanctions en fonction des

contextes  et  des  opportunités.  La  rigueur  et  la  discipline  exigeaient  en  effet  une

certaine souplesse, afin de conserver l’attrait de l’Ordre pour les oligarchies toscanes et

l’adhésion de ces dernières au projet d’ordre chevaleresque voulu par les Médicis40. Cela

explique la relative indulgence dont bénéficièrent les fils  de familles possédant une

grande importance politique,  qui  s’étaient rendus coupables d’un crime.  Ainsi,  si  le

chevalier Orso Orsini, représentant d’une branche des comtes de Pitigliano, fut reconnu

coupable  du  meurtre  d’un  de  ses  fidèles,  il  bénéficia  néanmoins  de  circonstances
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atténuantes, au motif qu’il avait répondu en réalité à la provocation publique qui lui

avait  été  faite  par  un  individu  célèbre  pour  son  intempérance.  Plutôt  que  d’être

condamné  à  la  perte  de  l’habit  et  à  la  prison  à  perpétuité,  comme  le  prévoyaient

normalement  les  statuts  de  l’Ordre,  il  fut  simplement  condamné  à  six  mois  de

navigation et autant de prison, à la perte d’un an d’ancienneté, au paiement de 100 écus

et à doter la fille de l’homme qu’il avait occis41. De même, le chevalier Simone Zati fut

condamné à un an d’exil à Florence pour avoir tué son propre serviteur ; mais, quand il

se rendit coupable de la mort du comte Clemente Pietra, il fut cette fois condamné à la

perte de l’habit42. 

15 En général, être responsable d’une rixe qui portait dommage à un individu qui n’était ni

noble, ni membre de l’Ordre, n’entrainait qu’une condamnation à la septaine ou à la

quarantaine43,  assortie  de  quelques  mois  de  prison  en  cas  de  violences  physiques

aggravées ou pour avoir commandité la bastonnade44. Les chevaliers étaient également

moins  sanctionnés  que  tout  autre  membre  de  l’Ordre,  y  compris  quand  ils  s’en

prenaient à des membres non chevaliers : ainsi, en 1566, après un échange d’injures au

beau  milieu  d’un  office  entre  un  chevalier  chapelain  et  un  prêtre,  le  chevalier  fut

condamné à la septaine quand le prêtre fut condamné à la quarantaine45. Des chevaliers

impliqués dans une querelle violente avec un laïc furent condamnés à quelques jours de

pénitence seulement46, cependant qu’un chevalier ayant traité de menteur un laïc fut

condamné à deux mois de réclusion à Pise et à la septaine47. Les punitions étaient plus

sévères pour les servants d’armes48,  et encore plus lourdes pour les serviteurs :  l’un

d’entre eux, coupable d’avoir volé son propre patron, fut banni de Pise pour toujours,

de même qu’un serviteur responsable d’une rixe avec l’un de ses pairs à l’intérieur du

couvent49. 

16 Entre chevaliers nobles, appartenant donc à la même catégorie sociale, la provocation

en duel physique ou verbale était strictement interdite par les statuts de l’Ordre, et

représentait  la  plus  grave  faute  après  l’homicide.  Toutefois,  les  modifications  des

statuts opérés en 1569 introduisirent la possibilité d’une réduction de peine dans le cas

où les deux parties concernées convenaient de s’entendre50.  La preuve de ce recours

croissant à la paix d’honneur, déjà attestée par les études conduites sur la secrétairerie

médicéenne51, s’observe dans le grand nombre de pièces écrites qui attestent d’ententes

pacifiques entre des chevaliers de l’Ordre, de 1569 à 1612, avec précision des peines

encourues en cas de manquement52. Entre juillet 1569 et février 1570, on ne relève pas

moins de 35 « levées d’offense » entre chevaliers53, nombre qui ne cesse de croître dans

les années suivantes. En cas de manquement, les peines étaient définies : les deux mois

de prison prévus pour le chevalier Marcantonio Calefati après une rixe avec un autre

chevalier  furent  commués  en  un  an de  service  forcé  sur  les  galères,  pour  avoir

renouvelé le même geste quelques mois plus tard54. 

17 Les  conflits  étaient  beaucoup plus  fréquents  lorsque  les  chevaliers  étaient  confinés

dans des lieux clos,  à  bord des galères  ou dans les  bâtiments  pisans de l’Ordre,  ou

encore sur la Place des chevaliers55. La plus grande sévérité touchait les délits qui se

produisaient au cours de la navigation ou durant les débarquements des galères, afin de

préserver  la  discipline  et  la  hiérarchie56.  De  même,  la  contestation de  l’autorité  du

capitaine de la galère était sanctionnée sans pitié par une peine minimale de quatre

septaines, cumulée à d’autres57. Au XVIIe siècle, les condamnations à la septaine et à la

quarantaine,  l’expulsion de la  cité  et  l’assignation à résidence à Livourne ou à Pise

disparaissent au profit  du service imposé sur les galères,  pouvant aller de quelques
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mois  à  cinq  ans  selon  la  gravité  de  la  faute,  et  au  profit  de  tout  service  utile  au

fonctionnement de l’Ordre.  Dans plus de 60 % des cas,  la réclusion dans les prisons

publiques  de  Florence,  de  Sienne ou dans la  Fortezza  Nuova de  Livourne  remplaçait

l’enfermement dans les prisons de l’Ordre, et les chevaliers ne bénéficiaient d'aucun

traitement de faveur. Venaient enfin les châtiments corporels (condamnation à un ou

plusieurs coups de corde en public) et toutes formes d’humiliation publique, comme

celle d’une remontrance de la part du Conseil de l’Ordre ou bien celle de

rester  à  genoux  sur  les  marches  de  l’autel de  l’église  conventuelle  pendant  les
offices et pour six vendredis58. 

18 L’exposition publique de la  sanction constitue un aspect  nouveau et  essentiel  de la

construction de l’honneur dans l’ordre de Saint-Étienne : le pardon et la réintégration

éventuelle  du  transgresseur  par  l’expiation  de  ses  péchés  devait  nécessairement  se

dérouler devant l’ensemble du corps chevaleresque de l’Ordre, le jugement suprême

étant celui de l’opinion et du respect de ses pairs. Quant à la privation de l’habit, si elle

devient moins fréquente au XVIIe siècle, elle est désormais associée à l’emprisonnement

à perpétuité. Cette condamnation suprême constitue dès lors plutôt un moyen efficace

de dissuasion qu’une réalité  véritable,  les condamnés obtenant,  dans une écrasante

majorité, la grâce magistrale et une réduction importante de leur peine. 

19 Cette étude témoigne de la manière dont les Médicis, en qualité de grands-maîtres de

l’ordre  de  Saint-Étienne,  et  plus  encore  la  gouvernance  de  l’Ordre  elle-même,

œuvrèrent de concert, par le biais d’une action répressive et de sanctions pénales, à

contrôler  et  à  réduire  la  violence  comportementale  des  premiers  chevaliers,  pour

l’intégrer à un fonctionnement conforme à l’éthique nobiliaire. Le prestige de l’Ordre,

qui  se  perpétuait  avec  le  développement  de  la  course  et  se  trouve  exalté  par  une

propagande visant à magnifier sa gloire militaire59, nécessitait également la réputation

et la qualité honorifique de ses membres. 

20 L’affirmation  d’un  code  chevaleresque  de  Saint-Étienne  reposait  sur  une  évolution

complexe. Il exigeait d’abord l’affirmation d’un ensemble de contraintes, de normes et

de  règles  pour  garantir  le  fonctionnement  des  activités  militaires  de  l’Ordre,  où  la

discipline  et  le  respect  de  la  hiérarchie  étaient  essentiels.  Ce  code  devait  être

intériorisé, pour devenir une culture partagée par ses membres, conscients que leur

propre noblesse allait de pair avec celle de leur ordre. Dans les décennies suivant la

fondation  de  l’Ordre,  un  écart  important  s’observait  entre  les  règlements  et  les

exigences  définis  par  les  statuts,  et  l’éthique  militaro-chevaleresque  des  premiers

membres  qui  n’avaient  pas  encore intériorisé  les  valeurs  fondatrices  de l’Ordre.  En

soustrayant  délibérément les  chevaliers  aux privilèges  propres à  leur condition,  les

sanctions  prononcées  alors  (telles  que  la  septaine,  la  quarantaine,  privation

d’ancienneté,  voire  de  l’habit)  visaient  essentiellement  à  inculquer  l’obéissance,  le

respect de la hiérarchie, la discipline et la soumission aux règles communes. 

21 Puis  au  XVIIe siècle,  le  développement  des  châtiments  publics,  à  l’occasion  des

cérémonies religieuses ou en présence du Conseil, témoignait d’une évolution du sens

de la  sanction,  lié  désormais  au sentiment de l’honneur du groupe.  L’impact  sur la

réputation du fautif était alors décisif ; le jugement des pairs – c’est-à-dire des autres

chevaliers –  devenait  un  élément  essentiel  de  l’aspect  dégradant  de  la  peine,  la

respectabilité  et  l’honorabilité  de  l’Ordre  se  trouvant  restaurées  en  présence  de  la

communauté  à  laquelle  il  appartient.  La  censure  ne  relevait  plus  seulement  des

autorités, mais de l’ensemble des chevaliers, unis dans le respect des mêmes valeurs et
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qui  se  battaient  pour  la  protection  de  règles  et  d’une  éthique  communes.

L’intériorisation de ces règles, la condamnation du corps social et le renforcement des

liens  identitaires  transformaient  la  sanction,  qui  dépassait  la  simple  condamnation

individuelle (privation de privilèges) et devenait une punition pour le bien commun

(navigation  sur  les  galères  et  cohabitation  contrainte  avec  d’autres  chevaliers,  qui

favorisaient le contrôle et le développement du sentiment de l’honneur collectif). 

22 Une  telle  transformation  contribua  à  imposer  des  valeurs  nobles  uniformes  et

homogènes,  adaptées  au  système  étatique  du  grand-duché  de  Toscane,  qui  se

substituaient  à  d’autres  valeurs  plus  anciennes et  moins adaptées  à  la  construction

d’une élite chevaleresque disciplinée, obéissant à l’autorité d’un seul prince.

NOTES

1.  Traduit de l’italien par Anne Brogini, CMMC, Université Côte d’Azur (UCA). Abréviations : ASFi

pour Archivio di Stato di Firenze ; ASPi pour Archivio di Stato di Pisa ; S. Stefano pour le fonds

« Ordine di Santo Stefano ». Je remercie Maria Pia Paoli pour ses suggestions durant la rédaction

de l’article et Anne Brogini pour la traduction. 
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Pise, Giardini, 1989, p. 23-38.

3.  ASPi, S. Stefano, 2877, ff. 2r-2v, Il cerimoniere pratico. Tomo I, ovvero un esatto trattato dei riti da
osservarsi dai cavalieri dell’assemblea di Firenze, 1726.

4.  Il  y  a  trois  sortes  de  commanderies  dans  l’Ordre :  « padronate »,  « d’ancienneté »  et  « de
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5.  Danilo Barsanti, Le commende dell’Ordine di S. Stefano attraverso la cartografia antica, Pise, Edizioni

ETS,  1991 ;  Mario  Montorzi,  « Usi  beneficiali  della  “commenda”.  Vicende  di  terminologia

giuridica tra diritto canonico e diritto patrio toscano », dans D. Barsanti (dir.), Omaggi a Rodolfo
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procesos  de  admisión  en  la  Orden  Militar  de  Santo  Stefano »,  dans  Manuel  Rivero
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Stefano e lo studio di Pisa », dans L’istituto  della  Carovana  nell’Ordine  di  Santo  Stefano,  Pise, ETS,

1996, p. 103-131 ; Marcella Aglietti, « La riforma della marina stefaniana (1750) : l’atto di morte
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RÉSUMÉS

À travers la répression sévère de tous les comportements jugés incompatibles avec ce que doit

être  la  noblesse,  l’ordre  de  Saint-Étienne  inculque  un  ensemble  de  valeurs  communes  à  ses

chevaliers, mais qui concerne également ceux qui n’ont pas revêtu l’habit chevaleresque. Aussi

bien les crimes enregistrés que l’efficacité et les limites de la sanction permettent de saisir les

phases de construction de la réputation noble de ces chevaliers, au moment de la fondation de

l’Ordre, puis au temps de son apogée dans la première moitié du moitié du XVIIe siècle. 

Through the stringent repression of proscribed behaviours, the sanctioning system of the Order

of the Knights of Santo Stefano took concrete action to inculcate a set of values –specific to the

knighthood and beyond.  The crimes recorded,  and the effectiveness  and limits  of  corrective

sanctions,  provide  an  insight  into  the  phases  of  construction  of  the  knights’  reputation  for

nobility during the first decade of the institution of the Order and in the phase of its maximum

expansion, in the first half of 17th century. 
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